
 
 

Réunion du 28 Juillet 2020 

Présents : D. BARDET, P. DANZ, G. PIQUE, D. SION.  

Excusé : P. LAVIGNON  

Absent : D. WOLFF DESPINOY 

 

DOSSIERS 

Les décisions prises ci-dessous se réfèrent aux articles 24, 25, 26, 27, 29, 30, 31, 32, 33, 34 et 35 du 

règlement du Statut de l’Arbitrage. 

 

Dossier ALLOUCHERY Paul (2544088853) du FC SANTES (501038) pour le LILLE OSC (500054) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. ALLOUCHERY Paul (2544088853) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du LILLE OSC (500054) à compter du 01/07/2020 et 

dit que M. ALLOUCHERY Paul (2544088853) couvrira le club du FC SANTES (501038) pour les saisons 

2020/2021 et 2021/2022, ne couvrira le club du LILLE OSC (500054) qu’à compter de la saison 2022/2023.  

 

Dossier BELLABAS Zohra (2548279610) de l’AC AMIENS (530323) pour l’US CAMON (501076) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BELLABAS Zohra (2548279610) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US CAMON (501076) à compter du 01/07/2020 et 

dit que M. BELLABAS Zohra (2548279610) couvrira le club de l’AC AMIENS (530323) pour les saisons 

2020/2021 et 2021/2022, ne couvrira le club de l’US CAMON (501076) qu’à compter de la saison 2022/2023. 

 

Dossier BOGAERT Axel (2544305071) de l’US LESQUIN (500426) pour l’US ST ANDRE (501048) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BOGAERT Axel (2544305071) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US ST ANDRE (501048) compter du 01/07/2020 et 

dit que M. BOGAERT Axel (2544305071) ne couvrira le club de l’US ST ANDRE (501048) qu’à compter de la 

saison 2022/2023, et ne couvrira aucun club pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022.  

 

Dossier BECQ Sébastien (2543064633) de l’O HESDIN (500939) pour l’AS AUCHY les HESDIN (515126) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BECQ Sébastien (2543064633) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS AUCHY les HESDIN (515126) à compter du 

13/07/2020, et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage de la COTE d’OPALE pour le rattachement. 

 

Dossier CHARLEMAGNE Lilian (2544371927) de US TATINGHEM (536481) pour l’US ST OMER (500368)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. CHARLEMAGNE Lilian (2544371927) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US ST OMER (500368) à compter du 02/07/2020 

et dit que M. CHARLEMAGNE Lilian (2544371927) couvrira dès la saison 2020/2021 le club de l’US ST OMER 

(500368). 

 

Dossier COTELLE Enzo (2545656091) de l’US FOURMIES (500963) pour le SA LE QUESNOY (500925) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. COTELLE Enzo (2545656091) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du SA LE QUESNOY (500925) à compter du 

01/07/2020 et transmet le dossier à la commission Départemental du Statut Arbitrage de l’ESCAUT pour le 

rattachement. 

 



Dossier COPIN Lola (2547598745) de l’US VERMELLES (515775) pour l’AS NOYELLES les VERMELLES 

(538554) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mme COPIN Lola (2547598745) la commission Régionale 

du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS NOYELLES les VERMELLES (538554) à compter du 

01/07/2020 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage de l’ARTOIS pour le rattachement. 

 

Dossier DAMBLAIN Mathéo (2545299090) de l’AC CAMBRAI (500165) pour le FC MONTIGNY en 

GOHELLE (516057) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DAMBLAIN Mathéo (2545299090) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC MONTIGNY en GOHELLE (516057) à 

compter du 01/07/2020 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage de l’ARTOIS pour le rattachement. 

 

Dossier DEDREUX Julien (2543918825) de l’AFC PERONNE (500341) pour l’AAE CHAULNES (500949) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DEDREUX Julien (2543918825) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AAE CHAULNES (500949) à compter du 

02/07/2020 et dit que M. DEDREUX Julien (2543918825) ne couvrira le club de l’AAE CHAULNES (500949) 

qu’à compter de la saison 2022/2023, et ne couvrira aucun club pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022. 

 

Dossier DESABLIN Christophe (1910420924) de la JS ECOURT ST QUENTIN (521439) pour l’OF ARRAS 

(582140) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DESABLIN Christophe (1910420924) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’OF ARRAS (582140) à compter du 01/07/2020 et 

transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage de l’ARTOIS pour le rattachement. 

 

Dossier DIACRE Florent (1906845842) de l’AS AUDRUICQ (501227) pour LANDAS (523019) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DIACRE Florent (1906845842) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de LANDAS (523019) à compter du 01/07/2020 et 

transmet le dossier à la commission Départemental du Statut Arbitrage de l’ESCAUT pour le rattachement. 

 

Dossier DIOP Mouhamadou (2543733421) de l’O ST QUENTIN (500164) pour le FC LA MADELEINE 

(500913) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DIOP Mouhamadou (2543733421) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC LA MADELEINE (500913) à compter du 

01/07/2020 et dit que M. DIOP Mouhamadou (2543733421) couvrira dès la saison 2020/2021 le club du FC LA 

MADELEINE (500913),  

 

Dossier DRAPIER Jean-Luc (1999681164) de l’US BIACHE (500902) pour l’ES ST LAURENT/FEUCHY 

(529555) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DRAPIER Jean-Luc (1999681164) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’ES ST LAURENT/FEUCHY (529555) à compter 

du 01/07/2020 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage de l’ARTOIS pour le rattachement. 

 

Dossier GERARD Hadrien (2544923974) du FCF ARRAS (751331) pour l’IC LA SENTINELLE (521012) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GERARD Hadrien (2544923974) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’IC LA SENTINELLE (521012) à compter du 

02/07/2020 et dit que M. GERARD Hadrien (2544923974) couvrira dès la saison 2020/2021 le club de l’IC LA 

SENTINELLE (521012) 

 

Dossier GODON Cédric (1966833205) de la JS ECOURT ST QUENTIN (521439) pour le FC TORTEQUENNE 

(534370) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GODON Cédric (1966833205) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC TORTEQUENNE (534370) à compter du 

01/07/2020 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage de l’ARTOIS pour le rattachement. 



Dossier GODON Yaelle (2546833822) de la JS ECOURT ST QUENTIN (521439) pour le FC TORTEQUENNE 

(534370) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GODON Yaelle (2546833822) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC TORTEQUENNE (534370) à compter du 

01/07/2020 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage de l’ARTOIS pour le rattachement. 

 

Dossier GOGUILLON Arnaud (1931153272) de MOUVAUX LILLE METROPOLE FUTSAL (553352) pour 

ST AUBERT (501138) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GOGUILLON Arnaud (1931153272) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de ST AUBERT (501138) à compter du 01/07/2020 et 

transmet le dossier à la commission Départemental du Statut Arbitrage de l’ESCAUT pour le rattachement. 

 

Dossier GOVAERE Clément (1926851175) du CS LA GORGUE (501298) pour l’US MERVILLE (500873) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GOVAERE Clément (1926851175) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US MERVILLE (500873) à compter du 01/07/2020 

et transmet le dossier à la commission Départemental du Statut Arbitrage des FLANDRES pour le rattachement. 

 

Dossier GROULEZ Benjamin (1926846867) du VAM METROPOLE (552189) pour l’AG THUMERIES 

(500896)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GROULEZ Benjamin (1926846867) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club l’AG THUMERIES (500896) à compter du 01/07/2020 

et transmet le dossier à la commission Départemental du Statut Arbitrage des FLANDRES pour le rattachement. 

 

Dossier HAMOUDI Tarek (9602968818) du RC AMIENS (500345) pour l’AS GLISY (525647) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. HAMOUDI Tarek (9602968818) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS GLISY (525647) à compter du 01/07/2020 et 

transmet le dossier à la commission Départemental du Statut Arbitrage de la SOMME pour le rattachement. 

 

Dossier JAUMOTTE Anthony (2543636360) de l’ET S VILLERS OUTREAUX (501159) pour LIGNY 

CAULLERY (501166)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. JAUMOTTE Anthony (2543636360) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de LIGNY CAULLERY (501166) à compter du 

01/07/2019 et transmet le dossier à la commission Départemental du Statut Arbitrage de l’ESCAUT pour le 

rattachement. 

 

Dossier KIMPE David (2547688984) de l’AS DUNKERQUE SUD (544774) pour l’OC FORT MARDYCK 

(527012) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. KIMPE David (2547688984) la commission Régionale 

du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’OC FORT MARDYCK (527012) à compter du 07/07/2020 et 

transmet le dossier à la commission Départemental du Statut Arbitrage des FLANDRES pour le rattachement. 

 

Dossier LEROY François (1906856938) de US TATINGHEM (536481) pour l’US ST OMER (500368)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. LEROY François (1906856938) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US ST OMER (500368) à compter du 03/07/2020 

et dit que M. LEROY François (1906856938) couvrira dès la saison 2020/2021 le club de l’US ST OMER (500368). 

 

Dossier LESNE Ludovic (1931016785) du VAM METROPOLE (552189) pour l’AS BERSEE (519824) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. LESNE Ludovic (1931016785) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS BERSEE (519824) à compter du 01/07/2020 et 

transmet le dossier à la commission Départemental du Statut Arbitrage des FLANDRES pour le rattachement. 

 

 



Dossier LUISSIEZ Jérémie (1931203810) de l’ET FEIGNIES AULNOYE (581855) pour l’US GLAGEON 

(522906)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. LUISSIEZ Jérémie (1931203810) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US GLAGEON (5229062) à compter du 

01/07/2019 et transmet le dossier à la commission Départemental du Statut Arbitrage de l’ESCAUT pour le 

rattachement. 

 

Dossier MALMAISON Serge (2545641995) du COS TAVERNY (549307) pour l’US ASCQ (5009388)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MALMAISON Serge (2545641995) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US ASCQ (5009388) à compter du 01/07/2020 et 

dit que M. MALMAISON Serge (2545641995) couvrira dès la saison 2020/2021 le club de l’US ASCQ (5009388). 

 

Dossier MANTEL Jonathan (1931239659) de l’US BOULOGNE CO (500077) pour l’AS TOURNEHEM 

(525643) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MANTEL Jonathan (1931239659) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS TOURNEHEM (525643) à compter du 

05/07/2020 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage de la COTE d’OPALE pour le rattachement. 

 

Dossier MORICE Philippe (2499831308) de SOISSONS INTER FC (5604247) pour DISTRICT AISNE (6811) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MORICE Philippe (2499831308) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence d’indépendant pour le DISTRICT AISNE (6811) à compter du 

01/07/2020, et transmet le dossier à la commission Départemental du Statut Arbitrage de l’AISNE pour le 

rattachement. 

 

Dossier ORDYNSKI Igor (2546460956) de US TATINGHEM (536481) pour l’US ST OMER (500368)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. ORDYNSKI Igor (2546460956) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US ST OMER (500368) à compter du 03/07/2020 

et dit que M. ORDYNSKI Igor (2546460956) couvrira dès la saison 2020/2021 le club de l’US ST OMER (500368). 

 

Dossier PINCEMIN Steven (1996837519) de l’ET S VILLERS OUTREAUX (501159) pour RUE les VIGNES 

(522270)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. PINCEMIN Steven (1996837519) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de RUE les VIGNES (522270) à compter du 01/07/2019 

et transmet le dossier à la commission Départemental du Statut Arbitrage de l’ESCAUT pour le rattachement. 

 

Dossier SERGEANT David (1930075559) de l’ASSB OIGNIES (500864) pour le FC DYNAMO CARVIN 

(533492) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. SERGEANT David (1930075559) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC DYNAMO CARVIN (533492) à compter du 

01/07/2020 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage de l’ARTOIS pour le rattachement. 

 

Dossier VARLET Clara (2547358245) de BLAGNAC (519456) pour l’OMS FIVES LILLE (501300)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mme VARLET Clara (2547358245) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’OMS FIVES LILLE (501300) à compter du 

01/07/2020 et dit que Mme VARLET Clara (2547358245) couvrira dès la saison 2020/2021 le club de l’OMS 

FIVES LILLE (501300)  

 

Dossier VARLET Lisa (2547594062) de AUTERIVAIN (522124) pour l’OMS FIVES LILLE (501300)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mme VARLET Lisa (2547594062) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’OMS FIVES LILLE (501300) à compter du 

01/07/2020 et dit que Mme VARLET Lisa (2547594062) couvrira dès la saison 2020/2021 le club de l’OMS FIVES 

LILLE (501300)  



Dossier VASSE Damien (1931087849) du FCF ARRAS (751331) pour le RC LENS (500369)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. VASSE Damien (1931087849) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du RC LENS (500369) à compter du 02/07/2020 et dit 

que M. VASSE Damien (1931087849) couvrira dès la saison 2020/2021 le club de RC LENS (500369). 

 

DOSSIERS d’OPPOSITION 

 

Dossier BECQUART Hervé (2543680556) de US NOEUX (500182) pour l’AS MAROEUIL (525577) 

Après études des pièces au dossier, cette opposition ne nécessite pas le besoin d’une audition. La commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS MAROEUIL (525577) à compter du 

15/07/2020 et dit que M. BECQUART Hervé (2543680556) couvrira le club de l’US NOEUX (500182) pour les 

saisons 2020/2021 et 2021/2022, ne couvrira le club de l’AS MAROEUIL (525577) qu’à compter de la saison 

2022/2023. 

 

Dossier BOUAZZA Eyoub (2546591282) du l’AS COURRIERES (501134) pour l’ASSB OIGNIES (500864) 

Après études des pièces au dossier, cette opposition ne nécessite pas le besoin d’une audition. La commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’ASSB OIGNIES (500864) à compter du 

15/07/2020 et dit que M. BOUAZZA Eyoub (2546591282) couvrira le club de l’AS COURRIERES (501134) pour 

les saisons 2020/2021 et 2021/2022, ne couvrira le club de l’ASSB OIGNIES (500864) qu’à compter de la saison 

2022/2023. 

 

Dossier POILLY Stevy (2543600830) de l’AO HERMIES (532303) pour l’AS MASNIERES (500893) 

Après études des pièces au dossier, cette opposition ne nécessite pas le besoin d’une audition. La commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS MASNIERES (500893) à compter du 

20/07/2020 et dit que M. POILLY Stevy (2543600830) couvrira le club de l’AO HERMIES (532303) pour les 

saisons 2020/2021 et 2021/2022, ne couvrira le club de l’AS MASNIERES (500893) qu’à compter de la saison 

2022/2023. 

 

Dossier VANRAST Sofiane (2543087118) de LILLE WAZEMMES (538093) pour l’AS BAISIEUX (501360) 

Après études des pièces au dossier, cette opposition ne nécessite pas le besoin d’une audition. La commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS BAISIEUX (501360) à compter du 01/07/2020 

et dit que M. VANRAST Sofiane (2543087118) ne couvrira aucun club pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022, ne 

couvrira le club de l’AS BAISIEUX (501360) qu’à compter de la saison 2022/2023. 

 

Dossier VERMEERSCH Camille (2543931608) de FSM LE QUESNOY (517697) pour l’USF PERENCHIES 

(500383) 

Après études des pièces au dossier, cette opposition ne nécessite pas le besoin d’une audition. La commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’USF PERENCHIES (500383) à compter du 

01/07/2020 et dit que M. VERMEERSCH Camille ne couvrira aucun club pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022, 

ne couvrira le club de l’USF PERENCHIES (500383) qu’à compter de la saison 2022/2023. 

 

Dossier DIZY Grégory (2543028046) de JS COMPIEGNEX (581716) pour FI MUIRANCOURT (529834) 

Après études des pièces au dossier, cette opposition ne nécessite pas le besoin d’une audition. La commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FI MUIRANCOURT (529834) à compter du 

01/07/2020 et dit que M. DIZY Grégory (2543028046) ne couvrira aucun club pour les saisons 2020/2021 et 

2021/2022, ne couvrira le club du FI MUIRANCOURT (529834) qu’à compter de la saison 2022/2023. 

 

Dossier JULES Freddy (2427601423) de BOUILLANCOURT (546152) pour HAUTVILLIERS (532728) 

Après études des pièces au dossier, cette opposition ne nécessite pas le besoin d’une audition. La commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de HAUTVILLIERS (532728) à compter du 

07/07/2020 et dit que M. JULES Freddy (2427601423) ne couvrira aucun club pour les saisons 2020/2021 et 

2021/2022, ne couvrira le club de HAUTVILLIERS (532728) qu’à compter de la saison 2022/2023. 

 



DOSSIERS avec LICENCE TECHNIQUE REGIONALE   

 

Situation de M. DESCAMPS Gwenaël (1931088411) arbitre pour le club du FC VALENCIENNES (500250) 

En réponse à la demande de licence de M. DESCAMPS Gwenaël (1931088411) la commission Régionale du Statut 

de l’Arbitrage constate que M. DESCAMPS Gwenaël (1931088411) a fait une demande de licence arbitre en date du 

21/07/2020 et une demande de licence technique régionale pour le club du FC VALENCIENNES (500250) en date 

du 21/07/2020. En application de l’article 29 du Statut de l’Arbitrage des articles 60 à 64 des règlements généraux de 

la FFF relatif à l’unicité de la licence et ses exceptions, la commission Régionale du Statut de l’Arbitrage demande à 

M. DESCAMPS Gwenaël (1931088411) de se prononcer entre l’obtention d’une licence d’arbitre ou d’une licence 

technique régionale. 

 

Situation de M. VERBRUGGHE Kévin (2543542176) arbitre pour le club du RC ARDRES (530136) 

En réponse à la demande de licence de M. VERBRUGGHE Kévin (2543542176) la commission Régionale du Statut 

de l’Arbitrage constate que M. VERBRUGGHE Kévin (2543542176) a fait une demande de licence arbitre en date 

du 01/07/2020 et une demande de licence technique régionale pour le club du RC ARDRES (530136) en date du 

09/07/2020. En application de l’article 29 du Statut de l’Arbitrage des articles 60 à 64 des règlements généraux de la 

FFF relatif à l’unicité de la licence et ses exceptions, la commission Régionale du Statut de l’Arbitrage demande à M. 

VERBRUGGHE Kévin (2543542176) de se prononcer entre l’obtention d’une licence d’arbitre ou d’une licence 

technique régionale  

 

Situation de M. VASSEUR Steeven (2408328810) arbitre pour le club du HARLY QUENTIN (581689) 

En réponse à la demande de licence d’arbitre du 16/07/2020 de M. VASSEUR Steeven (2408328810) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage n’accorde pas la licence d’arbitre à M. VASSEUR Steeven (2408328810) pour le 

club de HARLY QUENTIN (581689), celui-ci ayant une licence d’éducateur fédéral enregistrée le 01/07/2020 dans 

un club qu’il ne couvre pas. En application de l’article 29 du statut de l’arbitrage ne peut être éducateur fédéral que 

dans le club qu’il couvre en tant qu’arbitre. La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage demande à M 

VASSEUR Steeven (2408328810) de se prononcer entre l’obtention d’une licence d’arbitre ou d’une licence 

d’éducateur fédéral. 

 

DOSSIERS avec LICENCE ARBITRE JOUEUR   

 

Situation de M. HUBEAU Nicolas (2448316621) arbitre pour le club de l’US BRISSY HAMEGICOURT (527975) 

En réponse à la demande de licence d’arbitre du 01/07/2020 de M. M. HUBEAU Nicolas (2448316621) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage n’accorde pas la licence d’arbitre à M. M. HUBEAU Nicolas 

(2448316621) pour le club de l’US BRISSY HAMEGICOURT (527975), celui-ci ayant une licence de joueur 

enregistrée le 01/07/2020 et validée dans le club de l’US BRISSY HAMEGICOURT (527975). En application de 

l’article 29.2 du statut de l’arbitrage, ne peut obtenir une licence arbitre de Ligue et une licence joueur. La commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage demande à M HUBEAU Nicolas (2448316621) de se prononcer entre l’obtention 

d’une licence d’arbitre ou d’une licence joueur. 

 

DIVERS 

 

Situation de M. ESNEU Olivier arbitre INDEPENDANT LIGUE des HAUTS de France FOOTBALL (6800)  

La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage lui conseille de faire une licence d’arbitre. 

 

ADDITIF PV du 28/05/2020 

 

Suite à la fusion des clubs du l’US ST OMER et FC TATINGHEM, après avis du 02.06.2020 du service 

Règlements et Contentieux sportifs de la FFF, la nouvelle entité suite à la fusion bénéficiera de trois mutés pour la 

saison 2020/2021. Ces mutés sont à attribuer à l’une des équipes de son choix évoluant en Ligue ou District, décisions 

à communiquer obligatoirement avant le début des compétitions officielles. 



Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de Football des Hauts 

de-France à l’adresse suivante (llavoisier@lfhf.fff.fr .) dans un délai de 7 jours à compter de la notification officielle 

de la décision contestée (voir procédure article 126 du règlement particulier de la Ligue des Hauts-de-France) 

 

le président        le secrétaire  

Gérard PIQUE       Daniel SION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://webmail1k.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=UF_DISTRICT+18-19%2FCOURRIER+JLG&IDMSG=322&check=&SORTBY=1

